


1. Les établissements publics de recherche

2. Les laboratoires de recherche

3. Les unités de recherche 

4. Les unités de services communs de 

recherche

5. Les écoles doctorales



• Le nombre des établissements publics de

recherche a plus que doublé au cours des

vingt dernières années, en passant de 15

établissements en 1987 à 34

actuellement, couvrant les différents

secteurs de l’activité économique et

sociale.











Le nombre de chercheurs appartenant aux unités de recherche a atteint 

13300 chercheurs en 2009

répartis comme suit :

5650 enseignants chercheurs permanents,

7650 étudiants chercheurs inscrits en mastère et en doctorat.

Les étudiants chercheurs représentent ainsi 58 % de l’ensemble des 

ressources humaines appartenant aux unités de recherche.



• Pour promouvoir un environnement scientifique et

technologique évolué et une plus grande ouverture des

structures universitaires sur leur environnement

économique et social, le Ministère de l’Enseignement

supérieur et de la Recherche Scientifique a acquis ces

dernières années un grand nombre d’équipements

scientifiques lourds.

• L’exploitation efficace et optimale de ces équipements a

nécessité une restructuration de leur utilisation sous

forme d’unités de services communs de recherche.



• Trente sept (37) écoles doctorales ont été créées au 

sein des établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche au cours de l’année 2009, réparties selon les 

domaines de recherche comme suit :



• Depuis la création des laboratoires et des unités de 

recherche en 1998, le Système National de Recherche a 

enregistré une amélioration remarquable de l’indicateur 

relatif au nombre des publications scientifiques dans des 

revues indexées, comme le montre la base de données 

scientifiques internationale SCOPUS :




